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PRÉSENT : 

Pierre Dupont 
Régisseur 

Hydro-Québec 
Demanderesse 

Décision finale et sur les demandes d’ordonnances de 
traitement confidentiel 

Demande d’autorisation d’Hydro-Québec dans ses activités 
de transport d’électricité relative au remplacement des 
compensateurs statiques au poste de Chibougamau
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